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Après avoir distingué les notions de mariage blanc, d'escroquerie sentimentale, conduisant
au mariage gris, restait la question essentielle des sanctions applicables. Tel est le sujet de
ce second article.

Après avoir distingué les notions de mariage blanc, d'escroquerie sentimentale, conduisant au
mariage gris,

La notion d’escroquerie sentimentale : un mariage aux 
"dégradés de gris"

restait la question essentielle des sanctions applicables. Tel est le sujet de ce second article.

En réalité, il y a trois sanctions concevables.

I- La sanction administrative

L'étranger dont la fraude avérée à l'obtention du titre serait démontrée ( exemple mariage blanc
annulé, production de faux documents...sera sanctionné a priori par la prise d'un arrêté
préfectorale de reconduite à la frontière APRF, voir plus avant à la perte de son titre de séjour.

Le titre de séjour vie privée et familiale, la carte de résident... sont susceptibles d'être retirés aux
étrangers qui ne se conforment pas au respect de l'ordre public Français ou aux principes d'octroi
et de maintien de leur catégorie de titre portées dans le Code de l'Entrée et du Séjour des
Etrangers ou CESEDA...

II- La sanction civile postérieure au mariage : L'annulation 

A)  Les textes

Le mariage blanc ou gris, légitimisent la nullité absolue adu mariage ssimilée à l'absence de
consentement qui permet à toute personne qui y a intérêt peut de demander la nullité dans un
délai de 30 ans à compter de sa célébration. (article 184 du code civil)

Article 146 du code civil :

Il n'y a pas de mariage lorsqu'il n'y a point de consentement.

Cette nullité absolue, doit être opposée aux cas de nullités relatives ou de protection telles que le
mariage célébré en fraude à la loi, vice du consentement, qui permet uniquement au procureur de
la république ou à l'époux trompé et de bonne foi d'en demander l'annulation dans les 5 ans à

https://www.legavox.fr/blog/maitre-haddad-sabine/
/blog/maitre-haddad-sabine/notion-escroquerie-sentimentale-mariage-quot-3559.htm
/blog/maitre-haddad-sabine/notion-escroquerie-sentimentale-mariage-quot-3559.htm


compter du mariage.

Article 180 du code civil :

Le mariage qui a été contracté sans le consentement libre des deux époux, ou de l'un d'eux, ne
peut être attaqué que par les époux, ou par celui des deux dont le consentement n'a pas été libre,
ou par le ministère public.

L'exercice d'une contrainte sur les époux ou l'un d'eux, y compris par crainte révérencielle envers
un ascendant, constitue un cas de nullité du mariage.

S'il y a eu erreur dans la personne, ou sur des qualités essentielles de la personne, l'autre époux
peut demander la nullité du mariage.

B) La démarche à adopter

L’annulation d’un mariage se demandera  courrier RAR adressé au Procureur du tribunal du
domicile de la personne si le mariage a eu lieu en France ou au Procureur de Nantes si le mariage
a eu lieu à l’étranger et a été transcrit auprès du Consulat.

La présence d'un avocat est conseillée. ce dernier peut déposer une assignation à cette fin.

Une demande de divorce sera parfois concevable par la voie d'une assignation devant le Juge des
Affaires Familiales orsque la preuve sera difficile à établir, et en cas d'absence depoursuites du
parquet.

III- La sanction pénale du mariage blanc ou gris

A) Les peines principales et complémentaires aux mariages blanc

1°) Les peines principales

L’article L 623-1 modifié par la loi 2006-911 du 24 juillet 2006 du Code de l'entrée et du séjour
des étrangers et du droit d'asile CESEDA sanctionne les mariages simulés, de pure
complaisances ou « blancs » en ces termes.

« Le fait de contracter un mariage ou de reconnaître un enfant aux seules fins d'obtenir, ou de
faire obtenir, un titre de séjour ou le bénéfice d'une protection contre l'éloignement, ou aux seules
fins d'acquérir, ou de faire acquérir, la nationalité française est puni de cinq ans 
d'emprisonnement et de 15 000 Euros d'amende..."

2°) Les peines complémentaires de l’Article L 623-2 du CESEDA

1) L'interdiction de séjour pour une durée de cinq ans au plus ;

2) L'interdiction du territoire français, dans les conditions prévues par les articles 131-30 à 131-30-
2 du code pénal, pour une durée de dix ans au plus ou à titre définitif ;

3) L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer l'activité professionnelle ou sociale
à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise, sous les réserves mentionnées à l'article 131-
27 du code pénal.
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Les personnes physiques condamnées au titre de l'infraction visée au troisième alinéa de l'article
L. 623-1 encourent également la peine complémentaire de confiscation de tout ou partie de leurs
biens, quelle qu'en soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis.

B) « l’escroquerie sentimentale » ou mariage gris: une nouvelle sanction à venir.

Le projet de Loi sur l’immigration conduit par M. Eric BESSON, a été adopté en première lecture,
par 294 voix contre 239 le 12 octobre 2010. Il porte une mesure controversée, tendant à accroître
la sanction en cas de mariages gris.

Dans ce projet, la peine devrait être portée à 7 ans de prison et à 30 000 euros d’amende " L
orsque l’étranger a contracté mariage, contrairement à son époux, sans intention matrimoniale."

IV - A quand une sanction de la paternité blanche ou grise ?

La loi réprime aussi le fait  de reconnaître un enfant aux seules fins d'obtenir, ou de faire 
obtenir, un titre de séjour ou le bénéfice d'une protection contre l'éloignement, ou aux 
seules fins d'acquérir. ( 623-1 CESEDA)

Les notions envisagées ci-dessous vont encore plus loin et rendent une fois encore l’analyse
inextricable de l’intention

A)  La paternité blanche 

Notion, moins abordée, celle-ci existe aussi  et crée des  problèmes bien plus graves.

Ce type de mariage conduit bon nombre de mères à rémunérer un père de complaisance, et à
venir  accoucher en France ou dans les Dom-Tom, afin que l’enfant obtienne la nationalité
française…

B) La  paternité grise

Ici la tromperie porte  les véritables intentions du père étranger qui fait un enfant à une femme
française uniquement pour en tirer les avantages qui y sont liés, car « reconnaître un enfant rend
pratiquement inexpulsable ». (le cas de mères étrangères est plus rare mais existe).
Humainement l’escroquerie la plus honteuse...

On pourrait aussi parler de pacs blanc, gris...

CONCLUSION :

Je suis de plus en plus consultée par bon nombre de victimes, qui, après quelques mois de soi-
disant relations amoureuses sur internet  ont naïvement consenties, au moins une fois à se
dénuder  sur msn et à adopter des comportements plus que suggestifs,  pensant s’offrir à
distance  à leur nouvel amour virtuel.

A partir du moment où ce dernier les filme sur web cam et par la suite  les menace de diffuser la
vidéo sur internet ,à défaut de paiement, nous ne sommes pas loin de l'escroquerie sentimentale,
du chantage et/ou de l'extorsion de fonds...

Cela aussi c’est de l’escroquerie rappelons-le !

Demeurant à votre disposition pour toutes précisions.
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Sabine HADDAD

Avocate au barreau de Paris

A consulter pour le lecteur intéressé par La jurisprudence pénale et le délit d’escroquerie au 
jugement
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